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Une ou plusieurs communes souhaitant réaliser une opération d’aménagement foncier sur tout ou partie de leur territoire demandent par 
délibération(s) l’institution d’une C.C.A.F ou C.I.A.F au Département . 
Dans le cas d’un E.C.A.I.R / E.C.A.I.F, le rôle de la C.C.A.F est plus limité au profit de celui de la C.D.A.F

1ère CCAF 
Opportunité 
AF retenue

Dép. lance 
étude 

d’aménagement

Enquête 
publique
(1 mois)

Avis du 
C.Municipal

Avis définitif de 
la CCAF sur le 

mode et le 
périmètre

consultation 
propriétaires

(1 mois)

Le Pdt de la CCAF 
prescrit enquête 

auprès des 
propriétaires 

La CDAF 
- vérifie régularité des 

projets
- approuve  plan des 
échanges et cessions

Par arrêté le Dép.
- ordonne le dépôt 

plan en mairie
- constate clôture de 

l’opération
- assure publicité du 

nouveau plan

PHASE PREALABLE PHASE OPERATIONNELLE

2 ans

Les grandes étapes d’une opération d’aménagement foncier en cas d’E.C.A.I.R / E.C.A.I.F 
dans un périmètre d’aménagement foncier

désignation géomètre expert 
agréé pour phase 

opérationnelle

12 à 14 mois

La CDAF fixe délai  (6 /
9 mois) pour dépôt 

projets d’échanges et 
cessions 

Dép.
- ordonne opération

- fixe périmètre 

Etude d’aménagement 
(1 an)

Examen en CCAF des 
projets et transmission à la 

C.D.A.F

CCAF :
-  avis sur le mode et le périmètre 

d’aménagement
- sollicite Dép pour organisation  

1ère enquête publique
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